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Mutation FRANOVE SA, Montreux, nouveau Val-de-Charmey

FRANOVE SA 
c/o Igor Berger 
Rue du Centre 39 
1637 Charmey (Gruyère) 
Jusqu'ici 
FRANOVE SA 
 
FRANOVE SA, précédemment à Montreux, CHE-110.582.082 
(FOSC du 29.11.2019, p. 0/1004771518). Siège transféré à 
Val-de-Charmey. Nouvelle adresse: Rue du Centre 39, c/o 
Igor Berger, 1637 Charmey (Gruyère). Statuts originaires du 
20.02.2004, modifiés le 30.06.2020. Nouveau but: achat de 
biens immobiliers, revente, entreprise générale de construc-
tion, projets divers dans l'immobilier en Suisse ainsi qu'à 
l'étranger, achat et vente de tous produits agroalimentaires, 
achat et vente de meubles, décoration d'Intérieur, achat et 
vente et promotion de produits de beauté, achat et vente 
d'équipements médicaux, achat et vente de produits de 
luxe, métaux précieux, pierres précieuses, textiles, finance 
management, exploitation hôtels, restaurants, bars, achat et 
vente de produits pharmaceutiques, achat et vente de maté-
riaux de constructions. La société peut conclure toutes af-
faires mobilières, immobilières et commerciales en rapport 
ou non avec son but. Elle pourra créer des succursales ou des 
filiales en Suisse et à l'étranger. Elle pourra conclure toutes 
affaires, prendre toutes participations à des entreprises sui-
vant un but semblable ou similaire, passer tous contrats 
propres à développer son but ou s'y rapportant. Elle pourra 
de même, dans la mesure nécessaire à ses besoins propres, 
acquérir tous immeubles, les vendre, conclure tous contrats 
de prêt, constituer toutes garanties en faveur de ses action-
naires. Capital-actions: CHF 300'000, libéré à concurrence de 
CHF 300'000, divisé en 300 actions de CHF 1'000, nomina-
tives (jusqu'ici 300 actions de CHF 1'000, au porteur). Restric-
tion de transmissibilité des actions selon statuts. Communi-

cation aux actionnaires: par lettres recommandées, par re-
mise de lettres en mains propre ou par courriers électro-
niques. 
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